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La Dewog.
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Colonie de Zehlendorf près de Berlin.

La Dewog (Deutsche wobnungsfursorge-Àktien-
gesellschfat fur Beamte, Angestellte und Arbeiter)
est une centrale des coopératives de construction
allemandes. Elle a été fondée en mars 1924 pour
répondre au besoin d'unification, de normalisation
et de contrôle qui se faisait alors fortement sentir
en Allemagne clans la construction d'utilité pu¬

blique. Son capital était à l'origine de 50.000
marks. Il a été porté à trois millions de marks
en 1929-30. Les actionnaires de la Société sont
toute une série d'associations d'employés,
d'ouvriers, de coopératives de construction, etc. qui
étendent leur activité sur presque toutes les grandes
villes de l'empire.



La Dewog de Berlin possède la majorité des
actions de ses sociétés-sœurs, de sorte que celles-ci
travaillent conformément aux normes et aux principes

que Berlin leur donne.

La construction elle-même est l'affaire exclusive

des sociétés sœurs. La centrale de la Dewog à

Berlin est donc une sorte de holding qui, en plus
des directives qu'elle leur prescrit, procède à la
révision des écritures des sociétés sœurs, leur assure
les moyens financiers qui leur sont nécessaires, tels
qu'hypothèques et crédits de construction, etc.

Les filiales achètent les terrains, élaborent les

projets et les financent avec l'aide de la Dewog de
Berlin. Puis elles louent et régissent les
logements. En outre, elles assument pour des

coopératives de construction qui ne possèdent pas
l'organisation nécessaire, les études financières
préalables, l'établissement des plans, la direction de la
construction d'immeubles que ces coopératives
gèrent ensuite. Le travail est ainsi moins dispersé
et plus rationnel.

En 1927, est venu s'ajouter à la Dewog, telle
que nous l'avons décrite, un second organisme:
l'Association Dewog pour le contrôle des coopératives

de construction d'utilité publique (Bevisions-
verband gemeinnütziger Baugenossenschaften e. V,-
Dewog-Bevisionsvereinigung) institué conformément
aux prescriptions des § 53 et suivants de la loi sur
les coopératives.

En vertu de ces prescriptions, chaque coopérative
est tenue de faire contrôler tous les deux ans son
activité par un réviseur étranger à la dite
coopérative et désigné par une Société de révision ou
par le Tribunal. Le Beichsrat a autorisé l'Association

Dewog à nommer des réviseurs dont l'activité
peut s'étendre à tout le pays. L'Association donne
son préavis pour la reconnaissance d'utilité publique
des coopératives de construction. En 1927, elles
étaient au nombre de 20; elles sont aujourd'hui
plus de 200. Allant plus loin que la loi ne l'exige,
la Dewog-révision les soumet à un contrôle annuel.

En plus de ce contrôle, l'Association conseille les
coopératives pour l'établissement et la tenue des
comptabilités, pour les questions d'impôt, pour la
rédaction des formulaires et circulaires de tous
genres, pour les rapports et préavis d'ordre
juridique, etc. Ne sont admises à faire partie de
l'Association que les coopératives qui sont réellement
d'utilité publique.

Depuis 1924, la Dewog et ses filiales ont construit

environ 20.000 petits logements. La Dewog
et ses filiales possèdent en propre pour 110 millions
de marks d'immeubles, ce qui représente environ
12000 logements. La plupart font partie de grandes
colonies munies de tous les perfectionnements, tels
que chauffage central et fourniture de l'eau chaude
à distance, buanderies centrales, crèches, etc. Pour
leur construction, on s'est adressé aux architectes
modernes les plus capables, à des hommes comme
Bruno Tant, dont la réputation est internationale.

Les coopératives qui font partie de l'Association
de contrôle, ont construit jusqu'ici 40.000 loge¬

ments environ. Elles en établissent maintenant
environ 10.000 par an.

Les succès de la Dewog sont dûs avant tout aux
relations étroites qu'elle entretient avec les
syndicats. Avant la guerre déjà, ils avaient créé en
commun avec les copératives de consommation,,
une société d'assurance, la Volksfürsorge A. G., qui
est actionnaire de la Dewog. Cette société d'assurance

s'est développée à ce point qu'elle peut
consacrer des sommes importantes aux placements en

première hypothèque. Les placements, dont la
Dewog a bénéficié chaque année davantage, ont
grandement facilité son développement.

Après la stabilisation du mark, les syndicats ont
créé la Banque des ouvriers, employés et fonctionnaires;

son capital-actions est aujourd'hui de 12
millions de marks et les dépôts de 160 millions de
marks. Cette banque fournit à la Dewog les crédits

de construction temporaires dont elle a besoin.
Les hypothèques de premier rang ne sont versées

qu'à l'achèvement des immeubles. En 1928, ces
crédits intermédiaires ont été d'environ 9 millions
en 1929.

La Banque des Ouvriers détient la majorité des
actions de la Hannoversche Boden-kredit-Bank à
Hildesheim-Berlin, crédit foncier, qui met à la
disposition de la Dewog pour ses constructions le
produit d'une grande partie de ses lettres de gage.

Dans la plupart des blocs d'immeubles de la
Dewog sont établis des magasins de vente des

coopératives de consommation. Celles-ci sont en
rapports étroits avec les syndicats.

Une autre organisation qui travaille avec la
Dewog, ce sont les Bankhütten, association des entreprises

sociales de construction. Après la guerre
et surtout à l'instigation des syndicats ouvriers
de l'industrie du bâtiment, il a été créé de telles
entreprises qui reçoivent la plus grande partie
des commandes de la Dewog. Ici se montre l'étroite
connexion qui existe entre les diverses branches des

entreprises syndicales. Cette connexion a été
extrêmement favorable au développement de la Dewog
et l'a rendue très indépendante des autres
entreprises.

Sans parler des propres instituts financiers des

syndicats, la Dewog s'adresse aussi, pour se
procurer les fonds dont elle a besoin, aux instituts
des assurances sociales, ainsi qu'aux caisses d'épargne

communales.

Enfin, elle se livre à une importante propagande;
elle conseille les syndicats dans les questions de
logement et donne même à leurs membres les
renseignements qui peuvent leur être utiles. Elle
leur évite ainsi plus d'une expérience désagréable.

Depuis sept années, la Dewog fait paraître tous
lés quinze jours une publication, la Wohnungs-
Wirtschaft qui traite des nombreuses questions
qui se posent à propos des colonies d'habitation et
du logement en général. Elle défend les intérêts
de la classe laborieuse et lutte contre la spéculation

privée, qui voudrait profiter de la crise du
logement dont souffrent les masses populaires.

(Das Wohnen, janvier 1931.)
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